
PRÉFET DE LA
RÉGION NOUVELLE-
AQUITAINE

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS
N°R75-2025-016

PUBLIÉ LE 22 JANVIER 2025



Sommaire

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES LANDES 40 / Pôle Santé
Publique et Santé Environnementale

R75-2025-01-20-00002 - Arrêté du 20 janvier 2025 portant autorisation
complémentaire pour réaliser des tests rapide d'orientation diagnostique
(TROD) VIH 1-2, VHC, VHB et syphilis au sein du CSAPA, géré par
l'association CAMIANTE (2 pages) Page 4
R75-2025-01-20-00003 - Arrêté du 20 janvier 2025 portant autorisation
complémentaire pour réaliser des tests rapide d'orientation et diagnostic
TROD - pour VIH 1-2 VHC, VHB et syphilis au sein du CAARUD porté par
l'association Caminante (2 pages) Page 7
R75-2025-01-16-00001 - renouvellement autorisation Appartements de
coordination thérapeutique (ACT) gérés par l'association Caminante à Saint
André de Seignanx (4 pages) Page 10

ARS NOUVELLE-AQUITAINE /
R75-2025-01-20-00001 - Arrêté n°PUI 01/2025 du 20 janvier 2025 autorisant
la Clinique L'Orégon sise Vallée des Bas Champs à CIVRAY (86400) à
disposer d'une pharmacie à usage intérieur (PUI)

 (3 pages) Page 15

ARS NOUVELLE-AQUITAINE / DOS -Direction de l'Offre de Soins - PPSPB
R75-2025-01-14-00009 - Arrêté PH02 du 14 janvier 2025 portant modification
de l'adresse postale de la pharmacie VARACHAUD à SARLIAC SUR L'ISLE
(24420) (2 pages) Page 19

ARS NOUVELLE-AQUITAINE / DOSA
R75-2025-01-21-00001 - Arrêté n°2025-008 portant autorisation de
suspendre temporairement l'activité du service des urgences de la Polyclinique
Côte Basque Sud (3 pages) Page 22

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE / SREAA
R75-2024-12-17-00016 -  Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - ESSAFI Malak (40) (2 pages) Page 26
R75-2024-12-09-00026 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - BAGNEAU MAZELIER Maite (33) (2 pages) Page 29
R75-2024-12-02-00019 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - BAQUEY Clement (33) (2 pages) Page 32
R75-2024-12-02-00020 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - CARNELOS Christophe (33) (2 pages) Page 35
R75-2024-12-02-00021 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DUVERGE Laurent (33) (2 pages) Page 38
R75-2024-12-17-00015 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL LAMBERT (40) (2 pages) Page 41

2



R75-2024-12-09-00027 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL VIGNOBLES DAVID BEAULIEU (33)
(2 pages) Page 44
R75-2024-12-17-00017 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - LAFITTE Nicolas (40) (2 pages) Page 47
R75-2024-12-17-00018 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - LATRY Baptiste (40) (2 pages) Page 50
R75-2024-12-02-00022 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - RESENDE Eve (33) (2 pages) Page 53
R75-2024-12-02-00023 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - RESENDE Virginie (33) (2 pages) Page 56
R75-2024-12-17-00019 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SAS SALSIFIS ET COMPAGNIE (40) (2
pages) Page 59
R75-2024-12-02-00024 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SAS VIGNOBLES FREDERIC ALBOUY (33)
(2 pages) Page 62
R75-2024-12-17-00020 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DE BORDENAVE 362 (40) (2 pages) Page 65
R75-2024-12-17-00021 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DE BORDENAVE 363 (40) (2 pages) Page 68
R75-2024-12-02-00025 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DOMAINE LA (33) (2 pages) Page 71
R75-2024-12-17-00022 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DUVAL (40) (2 pages) Page 74
R75-2024-12-17-00023 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SOLDINI Marie (40) (2 pages) Page 77

DREAL Nouvelle Aquitaine / SAHC
R75-2025-01-22-00001 - Arrêté portant agrément en tant qu'Organisme de
Foncier Solidaire de la fondation d'entreprise "ICADE Pierre pour tous" (4 pages) Page 80

3



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES
LANDES 40

R75-2025-01-20-00002

Arrêté du 20 janvier 2025 portant autorisation
complémentaire pour réaliser des tests rapide

d'orientation diagnostique (TROD) VIH 1-2, VHC,
VHB et syphilis au sein du CSAPA, géré par

l'association CAMIANTE

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES LANDES 40 - R75-2025-01-20-00002 - Arrêté du 20 janvier 2025 portant autorisation
complémentaire pour réaliser des tests rapide d'orientation diagnostique (TROD) VIH 1-2, VHC, VHB et syphilis au sein du CSAPA, géré par
l'association CAMIANTE

4



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES LANDES 40 - R75-2025-01-20-00002 - Arrêté du 20 janvier 2025 portant autorisation
complémentaire pour réaliser des tests rapide d'orientation diagnostique (TROD) VIH 1-2, VHC, VHB et syphilis au sein du CSAPA, géré par
l'association CAMIANTE

5



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES LANDES 40 - R75-2025-01-20-00002 - Arrêté du 20 janvier 2025 portant autorisation
complémentaire pour réaliser des tests rapide d'orientation diagnostique (TROD) VIH 1-2, VHC, VHB et syphilis au sein du CSAPA, géré par
l'association CAMIANTE

6



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES
LANDES 40

R75-2025-01-20-00003

Arrêté du 20 janvier 2025 portant autorisation
complémentaire pour réaliser des tests rapide

d'orientation et diagnostic TROD - pour VIH 1-2 VHC,
VHB et syphilis au sein du CAARUD porté par

l'association Caminante

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES LANDES 40 - R75-2025-01-20-00003 - Arrêté du 20 janvier 2025 portant autorisation
complémentaire pour réaliser des tests rapide d'orientation et diagnostic TROD - pour VIH 1-2 VHC, VHB et syphilis au sein du CAARUD porté
par l'association Caminante

7



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES LANDES 40 - R75-2025-01-20-00003 - Arrêté du 20 janvier 2025 portant autorisation
complémentaire pour réaliser des tests rapide d'orientation et diagnostic TROD - pour VIH 1-2 VHC, VHB et syphilis au sein du CAARUD porté
par l'association Caminante

8



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES LANDES 40 - R75-2025-01-20-00003 - Arrêté du 20 janvier 2025 portant autorisation
complémentaire pour réaliser des tests rapide d'orientation et diagnostic TROD - pour VIH 1-2 VHC, VHB et syphilis au sein du CAARUD porté
par l'association Caminante

9



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES
LANDES 40

R75-2025-01-16-00001

renouvellement autorisation Appartements de
coordination thérapeutique (ACT) gérés par

l'association Caminante à Saint André de Seignanx

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES LANDES 40 - R75-2025-01-16-00001 - renouvellement autorisation Appartements de coordination
thérapeutique (ACT) gérés par l'association Caminante à Saint André de Seignanx 10



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES LANDES 40 - R75-2025-01-16-00001 - renouvellement autorisation Appartements de coordination
thérapeutique (ACT) gérés par l'association Caminante à Saint André de Seignanx 11



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES LANDES 40 - R75-2025-01-16-00001 - renouvellement autorisation Appartements de coordination
thérapeutique (ACT) gérés par l'association Caminante à Saint André de Seignanx 12



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES LANDES 40 - R75-2025-01-16-00001 - renouvellement autorisation Appartements de coordination
thérapeutique (ACT) gérés par l'association Caminante à Saint André de Seignanx 13



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES LANDES 40 - R75-2025-01-16-00001 - renouvellement autorisation Appartements de coordination
thérapeutique (ACT) gérés par l'association Caminante à Saint André de Seignanx 14



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-20-00001

Arrêté n°PUI 01/2025 du 20 janvier 2025 autorisant la
Clinique L'Orégon sise Vallée des Bas Champs à
CIVRAY (86400) à disposer d'une pharmacie à

usage intérieur (PUI)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-20-00001 - Arrêté n°PUI 01/2025 du 20 janvier 2025 autorisant la Clinique L'Orégon sise Vallée des
Bas Champs à CIVRAY (86400) à disposer d'une pharmacie à usage intérieur (PUI) 15



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-20-00001 - Arrêté n°PUI 01/2025 du 20 janvier 2025 autorisant la Clinique L'Orégon sise Vallée des
Bas Champs à CIVRAY (86400) à disposer d'une pharmacie à usage intérieur (PUI) 16



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-20-00001 - Arrêté n°PUI 01/2025 du 20 janvier 2025 autorisant la Clinique L'Orégon sise Vallée des
Bas Champs à CIVRAY (86400) à disposer d'une pharmacie à usage intérieur (PUI) 17



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-20-00001 - Arrêté n°PUI 01/2025 du 20 janvier 2025 autorisant la Clinique L'Orégon sise Vallée des
Bas Champs à CIVRAY (86400) à disposer d'une pharmacie à usage intérieur (PUI) 18



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-14-00009

Arrêté PH02 du 14 janvier 2025 portant modification
de l'adresse postale de la pharmacie VARACHAUD à

SARLIAC SUR L'ISLE (24420)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-14-00009 - Arrêté PH02 du 14 janvier 2025 portant modification de l'adresse postale de la
pharmacie VARACHAUD à SARLIAC SUR L'ISLE (24420) 19



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-14-00009 - Arrêté PH02 du 14 janvier 2025 portant modification de l'adresse postale de la
pharmacie VARACHAUD à SARLIAC SUR L'ISLE (24420) 20



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-14-00009 - Arrêté PH02 du 14 janvier 2025 portant modification de l'adresse postale de la
pharmacie VARACHAUD à SARLIAC SUR L'ISLE (24420) 21



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-21-00001

Arrêté n°2025-008 portant autorisation de suspendre
temporairement l'activité du service des urgences de

la Polyclinique Côte Basque Sud

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-21-00001 - Arrêté n°2025-008 portant autorisation de suspendre temporairement l'activité du service
des urgences de la Polyclinique Côte Basque Sud 22



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-21-00001 - Arrêté n°2025-008 portant autorisation de suspendre temporairement l'activité du service
des urgences de la Polyclinique Côte Basque Sud 23



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-21-00001 - Arrêté n°2025-008 portant autorisation de suspendre temporairement l'activité du service
des urgences de la Polyclinique Côte Basque Sud 24



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-21-00001 - Arrêté n°2025-008 portant autorisation de suspendre temporairement l'activité du service
des urgences de la Polyclinique Côte Basque Sud 25



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-17-00016

 Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien
agricole au titre du contrôle des structures - ESSAFI

Malak (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-17-00016 -  Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - ESSAFI Malak (40) 26



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0364

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 23 septembre 2024 présentée par Madame Malak

ESSAFI dont le siège d’exploitation est situé au 3728 route de Gouts – 40400 TARTAS relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 4,35 hectares sur la commune de LE FRECHE et appartenant à Madame Do-

lorès COUTURIER, 

CONSIDÉRANT que la demande de Madame Malak ESSAFI au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Madame Malak ESSAFI dont le siège d’exploitation est situé au 3728 route de Gouts – 40400 TARTAS est autori-
sée à exploiter 4,35 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Dolorès COUTURIER LE FRECHE G 410 à 413

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

2/2
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24285

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 28/10/2024) présentée par BAGNEAU
MAZELLIER MAITE dont le siège d’exploitation est situé 6 LE PLACOT 33410 BEGUEY, relative à un
bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  0,8665ha  de  vigne  AOC  groupe  1  à  BEGUEY
appartenant à MAZELLIER THOMAS, sis sur la (les) commune(s) de BEGUEY

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  2,58 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
BAGNEAU MAZELLIER MAITE relève du rang de priorité  4 demande portée par un exploitant ne
répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 06/12/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
BAGNEAU MAZELLIER MAITE, 6 LE PLACOT 33410 BEGUEY, est autorisé à exploiter 0,8665ha de
vigne AOC groupe 1 à BEGUEY pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MAZELLIER THOMAS BEGUEY B0213

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 09 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24245

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 26/10/2024) présentée par BAQUEY
CLEMENT dont le siège d’exploitation est situé 4 Impasse de Fontanelle 33380 BIGANOS, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie totale de  0.2000 ha  de Cultures maraichères à BIGANOS
appartenant à FERRIER MARIE-France, sis sur la (les) commune(s) de BIGANOS

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  1,96(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
BAQUEY  CLEMENT relève  du  rang  de  priorité  4  demande  portée  par  une  société  constituée
uniquement d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/11/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
BAQUEY CLEMENT, 4 Impasse de Fontanelle 33380 BIGANOS, est autorisé à exploiter 0.2000 ha
de Cultures maraichères à BIGANOS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

FERRIER MARIE-France BIGANOS 000 AX 134

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  02 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-02-00020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - CARNELOS

Christophe (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24289

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 31/10/2024) présentée par CARNELOS
CHRISTOPHE  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  1  Lacombe  33580  SAINT-VIVIEN-DE-
MONSEGUR,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 10,089 ha de vigne AOC
groupe 1 à SAINT VIVIEN DE MONSEGUR appartenant à INDIVISION CARNELOS, sis sur la (les)
commune(s) de SAINT VIVIEN DE MONSEGUR

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 55,97 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
CARNELOS  CHRISTOPHE relève  du  rang  de  priorité  4  demande  portée  par  un  exploitant  ne
répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 31/11/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-12-02-00020 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - CARNELOS Christophe (33) 36



ARRETE

Article premier :
CARNELOS  CHRISTOPHE,  1  Lacombe 33580 SAINT-VIVIEN-DE-MONSEGUR, est  autorisé  à
exploiter  10,089 ha de vigne AOC groupe 1 à SAINT VIVIEN DE MONSEGUR pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

INDIVISION CARNELOS SAINT VIVIEN DE MONSEGUR 000 ZK 105, 000 ZK 136, 000 ZK
140, 000 ZK 142,

000 ZK 144, 000 ZK 145, 000 ZK
146, 000 ZK 151,

000 ZK 153, 000 ZK 175, 000 ZK
176, 000 ZK 187,

000 ZL 55, 000 ZL 56, 000 ZL 58

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  02 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-02-00021

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DUVERGE

Laurent (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24287

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 28/10/2024) présentée par DUVERGE
LAURENT dont le siège d’exploitation est situé 1 LIEU DIT LA VIRVEE 33240 CUBZAC-LES-PONTS,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  4.5213 ha de vigne AOC groupe 1 à
PERISSAC,  SAINT-GENES-DE-FRONSAC appartenant à DUVERGE LAURENT, PEYROU DANIEL,
sis sur la (les) commune(s) de PERISSAC, SAINT-GENES-DE-FRONSAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  46(SAU pondérée)  par  chef  d’exploitation  après reprise,  la  demande de
DUVERGE LAURENT relève du rang de priorité  1 consolidation de l'exploitation dans la limite de la
surface permettant d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/11/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
DUVERGE LAURENT, 1 LIEU DIT LA VIRVEE 33240 CUBZAC-LES-PONTS, est autorisé à exploiter
4.5213 ha de vigne AOC groupe 1 à PERISSAC,  SAINT-GENES-DE-FRONSAC pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DUVERGE LAURENT PERISSAC, 000 AM 271, 000 AM 273, 000 AM
274, 000 AM275, 000 AM 298, 000
AM 83

PEYROU DANIEL SAINT-GENES-DE-FRONSAC 000 B 845, 000 B 850

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  02 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-17-00015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL LAMBERT

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0366

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 23 septembre 2024 présentée par l’EARL LAM-

BERT dont le siège d’exploitation est situé au 1401 route des coteaux – 40380 BAIGTS CHALOSSE relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,51 hectares sur la commune de POMAREZ et appartenant à

Monsieur Jean-Marc GUICHEMERRE, 

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL LAMBERT au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL LAMBERT dont le siège d’exploitation est situé au 1401 route des coteaux – 40380 BAIGTS CHALOSSE
est autorisée à exploiter 1,51 ha de terres pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Marc GUICHEMERRE POMAREZ F 561

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-09-00027

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL

VIGNOBLES DAVID BEAULIEU (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

             

Dossier n° 24282

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  28/10/2024)  présentée  par  EARL
VIGNOBLES DAVID BEAULIEU dont  le  siège d’exploitation  est  situé  CHÂTEAU COUTET 33330
SAINT EMILION, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 7,0331ha dont 6,8931 de
vigne AOC groupe 3 à SAINT EMILION appartenant à SCI DU HAUT PATARABET, NIGER CLAIRE,
sis sur la (les) commune(s) de SAINT EMILION

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 190,11 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL  VIGNOBLES  DAVID  BEAULIEU relève  du  rang  de  priorité  3  agrandissement  et  réunion
d'exploitations au-delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 06/12/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL VIGNOBLES DAVID BEAULIEU, CHÂTEAU COUTET 33330 SAINT EMILION, est autorisé à
exploiter  7,0331ha  dont  6,8931  de  vigne  AOC  groupe  3  à  SAINT  EMILION pour  les  parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCI DU HAUT PATARABET, 
NIGER CLAIRE

SAINT EMILION MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 09 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-17-00017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - LAFITTE Nicolas

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0358

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 4 octobre 2024 présentée par Monsieur Nicolas LA-

FITTE dont le siège d’exploitation est situé au 1600 route du port d’Orion – 40400 MEILHAN relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 26,08 hectares sur la commune de VILLENAVE et appartenant à l’Indi-

vision DESSIS et Madame et Monsieur SAUVESTRE,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Nicolas LAFITTE au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Nicolas LAFITTE dont le siège d’exploitation est situé au 1600 route du port d’Orion – 40400 MEILHAN
est autorisé à exploiter 26,08 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision DESSIS VILLENAVE B 43 à 46 / 48 / 57 / 58 / 62 à 64 / 67 / 68

/ 111 / 113 / 118 / 124 à 126 / 149 / 150 /

402 / 409 / 413 / 425 / 551 / 589 

Karine et Didier SAUVESTRE VILLENAVE B 75 / 77 / 85 / 86 / 88 à 90 /94 / 324 /

325 / 411 / 412

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-17-00018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - LATRY Baptiste

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0368

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 26 septembre 2024 présentée par Monsieur Bap-

tiste LATRY dont le siège d’exploitation est situé au 489 chemin de Gachon – 40330 BRASSEMPOUY relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 24,53 hectares sur les communes de MONTAUT et TOULOU-

ZETTE et appartenant à Monsieur Alain MARSAN, 

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Baptiste LATRY au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Baptiste LATRY dont le siège d’exploitation est situé au 489 chemin de Gachon – 40330 BRASSEM-
POUY est autorisé à exploiter 24,53 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Alain MARSAN MONTAUT

TOULOUZETTE

A 25 / 33 à 36 / 38 à 40 / 42 à 44 / 52

/ 57 à 66 / 74 / 76 / 77 / 79 / 174 / 175

/ 206

ZA 10 / 12 / 21 / 57

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-02-00022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - RESENDE Eve

(33)
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Dossier n° 24278

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 22/10/2024) présentée par RESENDE
EVE dont le siège d’exploitation est situé 16 RUE BOURJADON 33660 CAMPS SUR L'ISLE, relative
à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 24,7656 ha dont 2, 9047 ha de vigne AOC Groupe
1 à  CAMPS  SUR  L'ISLE,  LUSSAC,  SAINT  MEDARD  DE GUIZIERES appartenant  à  RESENDE
DAVID,  TREPAUD  CHANTAL,  BROUDICHOU  MARYSE,  GFA  DE  VIREVE,  sis  sur  la  (les)
commune(s)  de  CAMPS  SUR  L'ISLE,  LUSSAC,SAINT  MEDARD  DE GUIZIERES,  CAMPS  SUR
L'ISLE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 30,71 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
RESENDE EVE relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la
définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/11/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
RESENDE EVE, 16 RUE BOURJADON 33660 CAMPS SUR L'ISLE, est autorisé à exploiter 24,7656
ha dont 2, 9047 ha de vigne AOC Groupe 1 à CAMPS SUR L'ISLE, LUSSAC, SAINT MEDARD DE
GUIZIERES pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

RESENDE DAVID, TREPAUD
CHANTAL

CAMPS SUR L'ISLE, LUSSAC MULTIPLES
PARCELLES

BROUDICHOU MARYSE LUSSAC,SAINT MEDARD DE
GUIZIERES 

AS178-AT327

BROUDICHOU MARYSE SAINT MEDARD DE GUIZIERES ZP51

GFA DE VIREVE CAMPS SUR L'ISLE ZB304p-ZB305p

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  02 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-02-00023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - RESENDE

Virginie (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24279

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 22/10/2024) présentée par RESENDE
VIRGINIE dont le siège d’exploitation est situé 243 AV DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY
33200 BORDEAUX,  relative  à un bien  foncier  agricole d’une superficie  totale  de  25,8575ha dont
3,7156  de  vigne  AOC  Groupe  1  à  CAMPS  SUR  L'ISLE,  LUSSAC,  SAINT  SAUVEUR,  SAINT
SAUVEUR  DE  PUYNORMAND appartenant  à  RESENDE  DAVID,  TREPAUD  CHANTAL,
BROUDICHOU MARYSE, GFA DE VIREVE, sis sur la (les) commune(s) de  CAMPS SUR L'ISLE,
LUSSAC, SAINT SAUVEUR, ,SAINT SAUVEUR DE PUYNORMAND

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 32,14 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
RESENDE VIRGINIE relève du rang de priorité 5 demande portée par un exploitant ne répondant pas
à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/11/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
RESENDE VIRGINIE, 243 AV DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY 33200 BORDEAUX, est
autorisé  à  exploiter  25,8575ha  dont  3,7156  de  vigne  AOC  Groupe  1  à  CAMPS  SUR  L'ISLE,
LUSSAC, SAINT SAUVEUR, SAINT SAUVEUR DE PUYNORMAND pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

RESENDE DAVID, TREPAUD
CHANTAL

CAMPS SUR L'ISLE, LUSSAC,
SAINT SAUVEUR,

MULTIPLES PARCELLES,

RESENDE DAVID, TREPAUD
CHANTAL

LUSSAC, AT52-AS181

BROUDICHOU MARYSE SAINT SAUVEUR DE
PUYNORMAND

ZH20p-ZH20surplus

GFA DE VIREVE CAMPS SUR L'ISLE ZB304p-ZB305p

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  02 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-17-00019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SAS SALSIFIS

ET COMPAGNIE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0372

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 26 septembre 2024 présentée par la SAS SALSI-

FIS ET COMPAGNIE dont le siège d’exploitation est situé au 3 aux Gnics – 40410 SAUGNAC ET MURET rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,36 hectares sur la commune de SAUGNAC ET MURET

et appartenant à la commune de SAUGNAC ET MURET, 

CONSIDÉRANT que la demande de la SAS SALSIFIS ET COMPAGNIE au titre de sa création est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SAS SALSIFIS ET COMPAGNIE dont le siège d’exploitation est situé au 3 aux Gnics – 40410 SAUGNAC ET
MURET est autorisée à exploiter 3,36 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Commune de SAUGNAC ET MU-

RET

SAUGNAC ET MURET G 688 à 693

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-02-00024

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SAS VIGNOBLES

FREDERIC ALBOUY (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24266

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  30/09/2024)  présentée  par  SAS
VIGNOBLES FREDERIC ALBOUY dont  le  siège d’exploitation  est situé 1 CHEMIN DE GASSIOT
33480 AVENSAN,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  4.9515 ha de vigne
AOC  Groupe  1  à  AVENSAN,  SOUSSANS appartenant  à  ALBOUY  Frederic,  ALBOUY  Patrice,
ALBOUY Philippe,  CAUDOUX MICHELLE,  GASTAUD JOSIANE, LALANNE Dominique,  sis  sur la
(les) commune(s) de AVENSAN, SOUSSANS

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 15(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SAS
VIGNOBLES FREDERIC ALBOUY relève du rang de priorité 

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 23/11/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SAS VIGNOBLES FREDERIC ALBOUY, 1 CHEMIN DE GASSIOT 33480 AVENSAN, est autorisé à
exploiter 4.9515 ha de vigne AOC Groupe 1 à AVENSAN, SOUSSANS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

ALBOUY  Frederic,  ALBOUY Patrice,
ALBOUY  Philippe,  CAUDOUX
MICHELLE,  GASTAUD  JOSIANE,
LALANNE Dominique

AVENSAN, SOUSSANS MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  02 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-17-00020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DE

BORDENAVE 362 (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0362

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 19 septembre 2024 présentée par la SCEA DE

BORDENAVE dont le siège d’exploitation est situé au 100 chemin de Bordenave – 40290 HABAS relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 5,63 hectares sur la commune d’OSSAGES et appartenant à Mon-

sieur Xavier FERRY, 

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DE BORDENAVE au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA DE BORDENAVE dont le siège d’exploitation est situé au 100 chemin de Bordenave – 40290 HABAS
est autorisée à exploiter 5,63 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Xavier FERRY OSSAGES C 71 à 75 / 78 à 84

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-17-00021

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DE

BORDENAVE 363 (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0363

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 19 septembre 2024 présentée par la SCEA DE

BORDENAVE dont le siège d’exploitation est situé au 100 chemin de Bordenave – 40290 HABAS relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 2,02 hectares (+ 2 bâtiments d’élevage de 400 m²) sur la com-

mune d’HABAS et appartenant à Monsieur Dominique MOUSQUEZ, 

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DE BORDENAVE au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA DE BORDENAVE dont le siège d’exploitation est situé au 100 chemin de Bordenave – 40290 HABAS
est autorisée à exploiter 2,02 ha de terres pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Dominique MOUSQUEZ HABAS C 301

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-02-00025

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DOMAINE

LA (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24280

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  22/10/2024)  présentée  par  SCEA
DOMAINE LA dont le siège d’exploitation est situé 50 RUE DE BELFORT 33000 BORDEAUX, relative
à un bien foncier agricole d’une superficie  totale de  0,5533 ha de vigne AOC Groupe 1 à SAINT
MICHEL DE FRONSAC appartenant  à  GAUCHER  SEBASTIEN,  sis  sur  la  (les)  commune(s)  de
SAINT MICHEL DE FRONSAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 3,160 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SCEA DOMAINE LA relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas
à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/11/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA DOMAINE LA, 50 RUE DE BELFORT 33000 BORDEAUX, est autorisé à exploiter 0,5533 ha
de vigne AOC Groupe 1 à SAINT MICHEL DE FRONSAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GAUCHER SEBASTIEN SAINT MICHEL DE FRONSAC C138

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  02 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-12-17-00022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DUVAL

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0367

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 26 septembre 2024 présentée par la SCEA DUVAL

dont le siège d’exploitation est situé au 83 chemin de Bigne – 40380 SAINT JEAN DE LIER relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 13,09 hectares sur les communes de LALUQUE, ONARD et SAINT

GEOURS D’AURIBAT et appartenant à Madame Claire MORA et Monsieur Bastien DUVAL, 

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DUVAL au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA DUVAL dont le siège d’exploitation est situé au 83 chemin de Bigne – 40380 SAINT JEAN DE LIER est
autorisée à exploiter 13,09 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Claire MORA LALUQUE C 69 à 72 /  298 / 300 

Bastien DUVAL ONARD

SAINT GEOURS D’AURIBAT

B 125 / 129

A 2

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0371

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 30 septembre 2024 présentée par Madame Marie

SOLDINI dont le siège d’exploitation est situé au 984 route d’Angresse – 40510 SEIGNOSSE relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 2,52 hectares sur la commune de SEIGNOSSE et appartenant à Ma-

dame Régine LOJOU, 

CONSIDÉRANT que la demande de Madame Marie SOLDINI au titre de son installation est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Madame Marie SOLDINI dont le siège d’exploitation est situé au 984 route d’Angresse – 40510 SEIGNOSSE est
autorisée à exploiter 2,52 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Régine LOJOU SEIGNOSSE B 48 / 49 / 115

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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